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Nouveautés fiscales 2008 
 
 
La loi de finances pour 2008 apporte cette année encore de nouvelles modifications dans notre 
environnement fiscal. 
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A - Revalorisation des tranches du barème 
Les tranches du barème relatif à l’impôt sur les revenus de 2007 sont revalorisées de 1,30 %. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
B - Crédit d’impôt concernant les intérêts d’emprunt relatifs à la résidence principale. 
Le taux du crédit d’impôt afférent à la résidence principale est augmenté pour la première 
année de remboursement des intérêts. 
Le taux de crédit d’impôt passe de 20 % à 40 % pour la première année. 
Le montant de crédit d’impôt peut donc atteindre la première année 3 000 € pour un couple 
soumis à imposition commune et  1 500 € pour une personne célibataire, veuve ou divorcée. 
 
C - Rehaussement du taux de prélèvement forfaitaire sur les revenus mobiliers et les 

plus values mobilières des particuliers. 
Le taux du prélèvement forfaitaire est relevé de 2 points, il passe donc de 16 % à 18 %. 
Il convient de remarquer que les produits de contrat de capitalisation ou d’assurance vie ne 
sont pas concernés par ce nouveau taux. 
Par ailleurs, le seuil de cession annuel déclenchant l’imposition des plus values mobilières est 
également augmenté, il est porté à 25 000 € et ceci à partir du 1er Janvier 2008. 
 
D - Prélèvement Forfaitaire Libératoire 
Le contribuable pourra opter pour le prélèvement forfaitaire pour les dividendes qu’il perçoit. 
L'option pour le PFL libère les revenus de l'imposition au barème progressif. 
Il faut noter que cette option est effectuée avant tout encaissement, elle peut être totale ou 
partielle.  
Le prélèvement se calcule sur le montant brut perçu, sans aucun abattement. 
 
 

Revenus de 2008 Tranches 
Revenus n'excédant pas 5.687 € 0,00 % 
Revenus compris entre 5.687 € et 11.344 €  5,50 % 
Revenus compris entre 11.344 € et 25.195€ 14 % 
Revenus compris entre 25.195 € et 67.546 € 30 % 
Revenus supérieurs à 67.546 € 40 % 
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Les tranches du barème de l’ISF sont également revalorisées, une déclaration doit être remplie 
par le contribuable dés lors que son patrimoine net global excède au 1er janvier 770 000 €.  
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Une revalorisation des tranches de 1,30 % est réalisée pour l’année 2008. Les nouveaux 
abattements étant ajustés à l’euro supérieur.  

Types de mutation Abattements 
En ligne directe ou au profit d'handicapés 151 950 € 
Donations entre conjoints ou partenaires 
lies par un Pacs 76 988 € 

Dons familiaux de sommes d'argent  30 390 € 
Donations consenties aux petits-enfants  30 390 € 
Donations consenties aux arrière-petits-
enfants  

5 065 € 

En faveur des neveux et nièces 7 598 € 

En faveur des frères et sœurs 15 195 € 

A défaut d’autre abattement 1 596 € 


